
 

 
 

 

 

Agent saisonnier de médiation et de gestion du port. 
 
 

 

 

 

AAccttiivviittééss  CCoommppéétteenncceess  mmoobbiilliissééeess  

Port : 

Accueillir et informer les usagers 

- Accueillir, conseiller et informer les usagers et les visiteurs. 

- Recevoir les réclamations, indiquer les branchements et 

rappeler les règles de sécurité. 

- Organiser le stationnement des véhicules sur le port. 

- Surveiller et garantir un bon usage des équipements du port 

(cales, point d’eau, etc…). 

- Veiller à l’affichage des informations légales et municipales 

sur les sites. 

- Tenir la régie de recettes. 

Gérer le placement et l’amarrage des bateaux 

- Vérifier l’amarrage et la flottabilité des bateaux. 

- Contrôler le stationnement des bateaux. 

- Gérer les affectations des mouillages (temporaire, saisonnier, 

après résiliation…).  

- Surveiller les mises à l’eau. 

- Transmettre les informations pour facturation. 

- Garantir la fluidité des accostages et appareillages. 

Entretien des sites portuaires 

- Entretenir les équipements des ports (entretien des sanitaires, 

nettoyage des cales, débroussaillage divers, balayage, 

vidage des poubelles, etc…). 

- Vérifier les niveaux des cuves d’eaux usées et des bacs de 

récupération des huiles usagées.  

- Nettoyer la capitainerie. 

 

Médiation : 

Médiation sur la voie publique : 

-Assurer la prévention sur la voie publique lors des évènements 

communaux (présence en soirée et sur week-end) 

-Assurer la billetterie sur site lors des évènements communaux le 

nécessitant, ainsi que l’entrée/sortie des lieux. 

Sur le marché hebdomadaire, en l’absence de l’agent de 

médiation : 

- Ouvrir et fermer les compteurs d’eau et d’électricité 

- Veiller aux règles de sécurité et à l’application du règlement 

du marché 

- Contrôler la régularité de la situation professionnelle des 

exposants 

- Effectuer les placements des commerçants itinérants 

 

 

Toute activité nécessitée par des considérations de service 

public.  

  

Connaissances  

 
Connaissance des bateaux et du langage marin (permis 

côtier souhaité) 

Permis et autorisations nécessaires à la conduite de 

véhicules 

Connaissance du territoire de la commune 

Logiciel : Word, Excel 

Permis B obligatoire 

 

Expérience savoir faire 

 
Appliquer rigoureusement les normes d'installation et 

les règles de sécurité - Accueillir / Informer / Conseiller 

– Gérer les conflits – Arbitrer - Communiquer oralement 

– Rédiger – Rendre compte 

 

 

Savoir être 

 
Polyvalent 

Bon relationnel 

Autorité 

Force de proposition 

Méthodique 

Autonome 

Rigoureux 

Disponible 

Réactif 

Dynamique 

Soucieux de la bonne qualité du service rendu et du 

respect des règles sécuritaires 

 
 

 

 
 

CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ppaarrttiiccuulliièèrreess  

 

Gestion de deux sites : Port du Bélon et Port de Rosbras 

Permanence en Mairie 

Déplacements fréquents 

Contraintes horaires : en lien avec les horaires des 

marées 

Travail week-end et jours fériés 

Conditions météorologiques 
 

RReellaattiioonnss  dduu  ppoossttee  

 

Interne : Maire, élus, Agent du Port, Direction générale 

des services. 

 

Externe : Usagers, visiteurs,  

 

SSiittuuaattiioonn  ssttaattuuttaaiirree  dduu  ppoossttee    

TTeemmppss  ddee  ttrraavvaaiill  

 

Filière technique – Catégorie C-Grade d’adjoint 

technique 

 

 

 

En binôme avec l’agent titulaire du port et l’agent titulaire de médiation, vous assurez les missions quotidiennes des ports, et assurer 
une présence physique lors des manifestations de l’été (fête de la musique, Reuz dans le bourg). 

 

FFiicchhee  ddee  ppoossttee  
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